
 
 
 

REGLES pour un BON SEJOUR 
 

1. Véhicules: tous les véhicules doivent ciculer lentement parce que les piétons ont toujours 
la priorité. Ne soulevez pas de la poussière. La même règle est valable pour les vélos 
aussi. 

2. Invités de la journée: ils sont obligés de payer le prix prévu, qui n’est pas necessaire pour 
visites de moins d’une heure. 

3. Animaux: les chiens et les chats sont admis, pourvu qu’on respecte les règles prévues – 
c’est-à-dire que leur permanence est subordonnée à la sécurité et à l’hygiène des 
personnes. Les chiens doivent être tenus en laisse et les propriètaires s’engagent à 
ramasser leurs déchets. Des plaintes d’autres campeurs à cause des chiens/chats nous 
obligerons à éloigner les propriètaires. Les animaux doivent rester au dehors des 
mobilhomes. 

4. Feux: ne pas allumer de feux sinon dans les équipements spécifiques et toujours loin des 
arbres. Le danger d’incendies est toujours présent ! Dans les barbecues ne brûlez pas de 
bois, mais seulement le charbon de bois. 

5. Energie électrique: La disponibilité est de 6 AMP. Dans les emplacements l’électricité est 
fournie par des prises CEE, il faut un câble tripolaire (avec cable de terre). A la fin du 
séjour, débrancher l’interrupteur général. 

6. Garanties: le camping est assuré pour les dommages qui arrivent aux campeurs à cause 
du gérant (Responsabilité Civile). En plus il y a une assurance contre le vol de la 
caravane/tente mais pas des objets contenus. Nous sommes assurés pour les risques 
d’incendie des véhicules (caravane et canping-car) et des mobilhomes. 

7. Horaires de silence: en Juin, Juillet et Août le soir de 23h00 à 7h30 et le jour de 12h30 à 
14h00. Dans les autre période le soir  de 22h00 à 7h30 tout gardant la pause pendant la 
journée. 

8. Ouverture du passage pour les véhicules: de 7h30 à 23h00 
9. Horaire de la Réception : normalement de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 18h00. En tous 

cas, controlez les horaires affichés sur la porte du bureau 
10. Modalité de payement: lors de longues permanences, vous êtes priés de payer au 

maximun toutes les 2 semaines de séjour. Les cartes de crédit sont acceptées. 
11. Fiche de notification: pour le respect des règles de la Police, à l’arrivée il faut remplir et 

signer  une ficher de notification préparée par le Réception et il faut toujours signaler des 
modifications du noyau familial présent 

12. Départs: les emplacements doivent être laissés avant midi, sinon les clients seront obligés 
à payer un jour de plus.  Pour ce qui concerne les mobilhomes, les départs sont possible 
de 8h30 à 10h00 en concordant avec la Réception l’horaire pour faire l’état de lieu. Des 
départs à des horaires différents doivent toujours être autorisés par la Réception. 

13. Superette / bar / restaurant: dans le camping vous troverez un bar/superette avec la 
possibilité de commander du pain ou des croissants pour le lendemain. En plus on peut y 
manger ou commander des plats à emporter. Les horaire d’ouverture sont affichés. En 
haute saison nous organisons soirées avec de la musique.  

14. Piscine: les horaires varient selon la saison. L’emploi de la piscine est faite sous sa propre 
responsabilité, donc les enfants doivent être surveillés. Pour rentrer dans la piscine, utiliser 
les lave-pieds et prendre une douche avant de se baigner. 

15. Gaz: les bouteilles de Camping Gaz sont disponibles à la Réception 


